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(54) Câble électrique hélicoidal

(57) La présente invention concerne Câble électri-
que hélicoïdal comprenant au moins deux groupes (P1,
P2) enroulés entre eux de façon à former une hélice de
groupes (1), chaque groupe comprenant au moins deux

fils conducteurs torsadés (FC11, FC12, FC21, FC22). Le
câble selon l’invention est caractérisé en ce que le pas
(L1, L2, L3) de l’hélice de groupes varie le long du câble
électrique hélicoïdal entre deux valeurs limites de même
signe.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des câbles électriques hélicoïdaux.
�[0002] Un câble électrique comprend un ou plusieurs
groupes de fils conducteurs torsadés. Un groupe est
classiquement constitué de deux fils conducteurs torsa-
dés - dans ce cas, on parlera de paire - mais peut éga-
lement comprendre plus de deux fils conducteurs torsa-
dés entre eux.
�[0003] Un câble électrique hélicoïdal comprend plu-
sieurs groupes enroulés entre eux de façon à former une
hélice.
�[0004] La diaphonie désigne l’interférence électroma-
gnétique entre groupes appartenant à un même câble
électrique. Le phénomène de diaphonie pose fréquem-
ment un problème quant à la transmission de données.
�[0005] Pour réduire la diaphonie, il est connu de tor-
sader les fils conducteurs entre eux en hélice, et avec
un pas différent d’un groupe à l’autre, afin d’empêcher
les fils conducteurs d’un groupe donné de s’imbriquer
dans les fils conducteurs des autres groupes.
�[0006] Le brevet Américain US 6,318,062 décrit un
procédé pour faire varier le pas de torsade au sein d’une
paire. Ce procédé permet également d’éviter que des fils
conducteurs soient grossièrement parallèles entre eux
le long du câble en empêchant l’imbrication de fils con-
ducteurs d’un groupe donné dans des fils conducteurs
des autres groupes..
�[0007] Les fréquences transportées par les câbles
électriques hélicoïdaux augmentant, il est aujourd’hui né-
cessaire de réduire davantage le phénomène de diapho-
nie.
�[0008] La présente invention a pour objet un câble
électrique hélicoïdal comprenant au moins deux groupes
enroulés entre eux de façon à former une hélice de grou-
pes, chaque groupe comprenant au moins deux fils con-
ducteurs torsadés. Selon l’invention, le pas de l’hélice de
groupes varie le long du câble électrique hélicoïdal entre
deux valeurs limites de même signe.
�[0009] En ce qui concerne la diaphonie, le mécanisme
principal de couplage entre les deux paires est l’induc-
tance mutuelle, qui est une fonction périodique des pas
de pairage et du pas de câblage qui varie le long du câble.
En conséquence, des interférences accrues peuvent se
produire entre le signal véhiculé par la paire qui transmet
et le signal de diaphonie qui se propage dans la direction
opposée dans la paire qui reçoit ; ce phénomène se pro-
duit aux fréquences qui sont en relation arithmétique
avec la période de la fonction périodique mentionnée ci-
dessus et la vitesse de propagation. Certains pics dans
les courbes de la diaphonie mesurée en fonction de fré-
quence ont leur origine dans ce mécanisme, et plus la
structure du câble est régulière et répétitive sur une lon-
gueur donnée de câble, plus leur amplitude et leur largeur
augmentent. Il s’ensuit que les amplitudes de ces pics
peuvent être réduites en brouillant la géométrie du câble
et selon la présente invention cet objectif est accompli

au moyen des variations dans le pas de câblage d’après
une fonction déterminée ou aléatoire.
�[0010] Les variations du pas de l’hélice de groupes
permettent d’assurer un moindre parallélisme entre les
fils conducteurs, et par- �là même de réduire la diaphonie.
�[0011] Le câble électrique hélicoïdal selon l’invention
peut comprendre au moins une hélice de groupes sup-
plémentaire. Alternativement, le câble électrique hélicoï-
dal selon l’invention peut comprendre une seule hélice
de groupe.
�[0012] Chaque hélice de groupes peut comprendre
plus de deux groupes.
�[0013] Par exemple, le câble électrique hélicoïdal peut
comprendre une hélice de groupe comprenant une di-
zaine de groupes enroulés. Alternativement, l’hélice de
groupe peut comprendre strictement deux groupes.
�[0014] Le câble électrique hélicoïdal selon l’invention
peut comprendre plusieurs hélices de groupe, chaque
hélice de groupe comprenant un nombre de groupes dif-
férent, ou bien un même nombre de groupes.
�[0015] Les groupes de fils conducteurs torsadés peu-
vent comprendre plus de deux fils conducteurs.
�[0016] Alternativement, chaque groupe de fils conduc-
teurs comprend strictement deux fils conducteurs : on
parlera alors de paire torsadée.
�[0017] Les fils conducteurs peuvent être torsadés en-
tre eux de façon hélicoïdale, ou bien encore de façon
alternée, dite « SZ ».
�[0018] Les groupes peuvent comprendre un même
nombre de fils conducteurs, ou bien un nombre différent
d’un groupe à l’autre.
�[0019] Le pas de l’hélice de groupes varie avantageu-
sement selon une fonction périodique, par exemple une
fonction sinusoïdale.
�[0020] Cette caractéristique n’est bien entendu pas li-
mitative. Le pas de l’hélice peut par exemple varier de
façon aléatoire.
�[0021] La présente invention a également pour objet
un procédé de fabrication d’un câble électrique hélicoïdal
selon la présente invention. Le procédé comprend une
étape d’enroulement des deux groupes de façon à former
une hélice de groupes. Selon l’invention, l’enroulement
est réalisé avec une vitesse variant entre deux vitesses
limites de même signe de telle sorte que le pas de l’hélice
de groupes varie le long du câble entre deux valeurs
limites de même signe.
�[0022] La vitesse variant entre les deux vitesses limites
peut être une vitesse angulaire d’enroulement des deux
groupes autour d’une ligne centrale, la ligne centrale
étant en translation avec une vitesse linéaire sensible-
ment constante.
�[0023] Préférentiellement, la vitesse variant entre les
deux vitesses limites est une vitesse linéaire d’une ligne
centrale en translation, les deux groupes étant enroulés
autour de la ligne centrale avec une vitesse angulaire
sensiblement constante. Un tel procédé permet d’éviter
de faire varier la vitesse angulaire d’enroulement, ce qui
peut être avantageux en particulier lorsque l’inertie d’un
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dispositif d’enroulement est relativement élevée.
�[0024] Le procédé selon la présente invention peut
également être mis en oeuvre sans ligne centrale physi-
que, permettant ainsi de fabriquer un câble électrique
hélicoïdal sans ligne centrale, que la vitesse variable soit
une vitesse angulaire d’enroulement ou une vitesse li-
néaire de translation.
�[0025] Plus généralement, la présente invention n’est
pas limitée par la manière dont le procédé de fabrication
est mis en oeuvre.
�[0026] La présente invention a également pour objet
un dispositif de fabrication d’un câble électrique hélicoï-
dal pour mettre en oeuvre le procédé selon l’invention.
Le dispositif comprend des moyens d’enroulement des
deux groupes de façon à former une hélice de groupes.
Selon l’invention, le dispositif comprend par ailleurs des
moyens de variation du pas de l’hélice de groupes entre
deux valeurs limites de même signe. Les moyens de va-
riation du pas de l’hélice de groupes comprennent :�

- deux accumulateurs, respectivement en amont et en
aval des moyens d’enroulement, chaque accumula-
teur comprenant un tambour mobile permettant de
retenir une longueur variable d’une ligne centrale, et

- des moyens de contrôle de la position de chaque
tambour mobile.

�[0027] La présente invention n’est pas limitée par la
nature des moyens de variation de pas de l’hélice de
groupes.
�[0028] Le dispositif de fabrication selon l’invention
comprend avantageusement des moyens de mesure de
la raideur de la ligne centrale à l’entrée des moyens d’en-
roulement, les moyens de mesure étant reliés aux
moyens de contrôle. Les moyens de mesure de la raideur
permettent un meilleur contrôle de la valeur du pas de
l’hélice de groupes, mais ne limitent aucunement la pré-
sente invention.
�[0029] Les moyens d’enroulement comprennent
avantageusement :�

- deux bobines, chaque bobine permettant de porter
une réserve d’un des groupes de fil conducteur tor-
sadé,

- des moyens de rotation permettant un mouvement
de rotation des bobines autour d’un axe longitudinal,

- une plaque de répartition comprenant deux ouver-
tures périphériques et une ouverture centrale, cha-
que ouverture périphérique étant destinée à recevoir
un des groupes de fil conducteur torsadé, et l’ouver-
ture centrale étant destinée à recevoir une ligne cen-
trale, et

- une filière à la sortie de la plaque de répartition.

�[0030] La présente invention n’est bien entendu pas

limitée par la nature des moyens d’enroulement.
�[0031] Avantageusement, le dispositif de fabrication
comprend par ailleurs des moyens d’application d’un liant
à la sortie de la filière, et deux chenilles de tirage. De
telles caractéristiques ne sont pas limitatives.
�[0032] L’invention est décrite ci-�après plus en détail à
l’aide de figures ne correspondant qu’à un mode de réa-
lisation préféré de l’invention.
�[0033] La figure 1 représente un exemple de câble
électrique hélicoïdal selon un mode de réalisation de la
présente invention.
�[0034] La figure 2 représente un exemple de dispositif
de fabrication selon le mode de réalisation préféré de la
présente invention.
�[0035] Le câble électrique hélicoïdal représenté sur la
figure 1 comprend quatre groupes P1, P2, P3 et P4 en-
roulés entre eux de façon à former une hélice de groupes
1. Chaque groupe Pi, i variant entre 1 et 4, comprend
deux fils conducteurs torsadés FCi1 et FCi2: on parlera
donc de paires.
�[0036] Pour chaque paire Pi, les fils conducteurs FCi1
et FCi2 sont torsadés de façon hélicoïdale, et avec un
pas différent d’une paire à l’autre. Le pas d’une première
paire P1 est ainsi inférieur au pas d’une seconde paire
P2.
�[0037] Le câble électrique hélicoïdal peut également
comprendre des couches externes non représentées qui
protègent l’hélice de groupes 1.
�[0038] Le pas de l’hélice de groupe 1 varie le long du
câble électrique hélicoïdal entre deux valeurs limites. Sur
le tronçon de câble électrique sinusoïdal représenté sur
la figure 1, le pas de l’hélice de groupes prend une pre-
mière valeur L1, une seconde valeur L2 puis une troisiè-
me valeur L3.
�[0039] Les fils conducteurs des différentes paires P1,
P2, P3 et P4 ne sont ainsi que rarement parallèles entre
eux, et sur des longueurs relativement courtes.
�[0040] La figure 2 illustre un exemple de dispositif de
fabrication d’un tel câble. Le dispositif de fabrication 11
comprend des moyens d’enroulement 6 de deux groupes
(18a, 18b) autour d’une ligne centrale 9. La ligne centrale
9 subit un mouvement de translation entre des chenilles
d’entrée 2 et des chenilles de sortie 3.
�[0041] Chaque groupe (18a, 18b) comprend plusieurs
fils conducteurs torsadés, par exemple des fils de cuivre.
�[0042] Dans cet exemple, les moyens d’enroulement
6 comprennent des bobines (21 a, 21 b). Chaque bobine
(21 a, 21 b) permet de porter une réserve de l’un des
groupes (18a, 18b). Des moyens de rotation non repré-
sentés permettent un mouvement de rotation des bobi-
nes (21 a, 21 b) autour de la ligne centrale 9. Les deux
groupes (18a, 18b) sont ainsi enroulés de façon à former
une hélice de groupes 20.
�[0043] Les moyens d’enroulement 6 comprennent
également une plaque de répartition 5 comprenant deux
ouvertures périphériques (23a, 23b) et une ouverture
centrale 24. Chaque ouverture périphérique (23a, 23b)
reçoit un des groupes (21 a, 21 b). L’ouverture centrale
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24 reçoit la ligne centrale 9. Les moyens d’enroulement
6 peuvent également comprendre une filière 4 à la sortie
de la plaque de répartition 5.
�[0044] A la sortie de la filière 4, des moyens d’applica-
tion d’un liant 3 permettent d’appliquer un liant pour fixer
la position des groupes enroulés.
�[0045] L’enroulement des groupes (18a, 18b) autour
de la ligne centrale 9 est réalisé avec une vitesse angu-
laire sensiblement constante, par exemple 50 tours par
minute. En revanche, la vitesse linéaire de la ligne cen-
trale 9 varie au cours du temps, au moins au niveau des
moyens d’enroulement 6, de telle sorte que l’hélice de
groupes 20 présente un pas variant le long du câble élec-
trique hélicoïdal ainsi fabriqué.
�[0046] La vitesse linéaire de la ligne centrale 9 est sen-
siblement constante au cours du temps en amont du dis-
positif de fabrication 11, ainsi qu’en aval du dispositif de
fabrication 11, par exemple 0.1 mètre par seconde. La
vitesse linéaire de la ligne centrale 9 varie au niveau des
moyens d’enroulement 6.
�[0047] Le dispositif de fabrication 11 comprend des
moyens de variation de pas de l’hélice de groupes com-
prenant deux accumulateurs (2,8) � respectivement en
amont et en aval des moyens d’enroulement 6. Chaque
accumulateur (2,8) comprend un tambour mobile (16,
17) permettant de retenir une longueur variable de la
ligne centrale 9. La vitesse linéaire de la ligne centrale 9
varie lorsque la position de l’un ou l’autre des tambours
mobiles (16, 17) varie.
�[0048] Le dispositif de fabrication 11 comprend égale-
ment des moyens de contrôle 10 de la position de chaque
tambour mobile (16, 17). Les moyens de contrôle 10 sont
reliés aux accumulateurs (2, 8). La position de chaque
tambour mobile (16, 17) est fonction de l’amplitude en
tension d’un signal de commande correspondant (S1,
S2), les signaux de commande (S1, S2) étant générés
par les moyens de contrôle 10.
�[0049] Par exemple, lorsqu’un premier signal de com-
mande S1 a une amplitude sensiblement nulle, un pre-
mier tambour mobile correspondant 16 se trouve à mi-
hauteur d’un premier accumulateur 8. Lorsque le premier
signal de commande S1 a une amplitude positive, le pre-
mier tambour mobile 16 se trouve dans une moitié su-
périeure 25 du premier accumulateur 8. Lorsque le pre-
mier signal de commande S1 a une amplitude négative,
le premier tambour mobile 16 se trouve dans une moitié
basse 26 du premier accumulateur 8.
�[0050] La position d’un second tambour mobile 17 d’un
second accumulateur 2 peut suivre un même comporte-
ment selon l’amplitude d’un second signal de commande
S2.
�[0051] Le premier signal de commande S1 et le second
signal de commande S2 peuvent être générés de façons
à ce qu’à tout instant leurs valeurs soient opposées. Les
positions du premier tambour mobile 16 et du second
tambour mobile 17 relativement à une ligne médiane à
mi- �hauteur de chaque accumulateur (2, 8) sont ainsi op-
posées.

�[0052] Lorsque les tambours mobiles (16, 17) se dé-
placent, la vitesse linéaire de la ligne centrale 9 au niveau
des moyens d’enroulement 6 varie.
�[0053] Ainsi la vitesse linéaire de la ligne centrale 9 au
niveau des moyens d’enroulement 6 est ainsi sensible-
ment également égale à la vitesse linéaire de la ligne
centrale en amont du dispositif de fabrication 11 incré-
mentée d’un terme de variation. Le terme de variation
est sensiblement proportionnel à une dérivée première
du premier signal de commande. Le terme de variation
peut ainsi être positif, négatif ou nul au cours du temps.
�[0054] Pour que le pas de l’hélice de groupes 20 soit
confiné entre deux valeurs limites de même signe, il faut
que les signaux de commande (S1, S2) ne varient pas
trop rapidement. La vitesse linéaire de la ligne centrale
9 peut par exemple varier entre 0.075 m/s et 0.12 m/s
environ. Avec de telles vitesses linéaires limites, pour
une vitesse angulaire de 50 tours par minute environ, le
pas de l’hélice de groupes varie entre 0.09 m et 0.14 m
environ. De telles valeurs ne sont bien entendu qu’indi-
catives.
�[0055] Le pas de l’hélice de groupes 20 peut par exem-
ple varier selon une fonction sinusoïdale : les signaux de
commande (S1, S2) varient alors également selon une
fonction sinusoïdale.
�[0056] Le dispositif de fabrication 11 peut également
comprendre des moyens de mesure de la raideur 7 de
la ligne centrale 9. Les moyens de mesure de la raideur
7 sont reliés aux moyens de contrôle 10, permettant ainsi
d’ajuster les signaux de commande pour que la vitesse
linéaire de la ligne centrale à l’entrée des moyens d’en-
roulement 6 soit sensiblement égale à la vitesse linéaire
de la ligne centrale à la sortie des moyens d’enroulement
6.

Revendications

1. Câble électrique hélicoïdal comprenant
au moins deux groupes (P1, P2) enroulés entre eux
de façon à former une hélice de groupes (1), chaque
groupe comprenant au moins deux fils conducteurs
torsadés (FC11, FC12, FC21, FC22), �
caractérisé en ce que
le pas (L1, L2, L3) de l’hélice de groupes varie le
long du câble électrique hélicoïdal entre deux va-
leurs limites de même signe.

2. Câble électrique hélicoïdal selon la revendication 1,
comprenant au moins une hélice de groupes sup-
plémentaire.

3. Câble électrique hélicoïdal selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel
le pas de l’hélice de groupes varie selon une fonction
périodique.

4. Procédé de fabrication d’un câble électrique hélicoï-
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dal selon l’une des revendications précédentes, le
procédé comprenant :�

une étape d’enroulement de deux groupes (18a,
18b) de façon à former une hélice de groupes
(20), chaque groupe comprenant deux fils con-
ducteurs torsadés,
caractérisé en ce que
l’enroulement est réalisé avec une vitesse va-
riant entre deux vitesses limites de même signe
de telle sorte que le pas de l’hélice de groupes
varie le long du câble entre deux valeurs limites
de même signe.

5. Procédé de fabrication selon la revendication 4, dans
lequel
la vitesse variant entre les deux vitesses limites est
une vitesse angulaire d’enroulement des deux grou-
pes autour d’une ligne centrale, la ligne centrale
étant en translation avec une vitesse linéaire sensi-
blement constante.

6. Procédé de fabrication selon la revendication 4, dans
lequel :�

la vitesse variant entre les deux vitesses limites
est une vitesse linéaire d’une ligne centrale en
translation (9), les deux groupes (18a, 18b)� étant
enroulés autour de la ligne centrale avec une
vitesse angulaire sensiblement constante.

7. Dispositif de fabrication (11) d’un câble électrique
hélicoïdal pour mettre en oeuvre le procédé selon la
revendication 6, comprenant :�

des moyens d’enroulement (6) des deux grou-
pes (18a, 18b) de façon à former une hélice de
groupes (20),
caractérisé en ce que  le dispositif de fabrica-
tion comprend par ailleurs des moyens de va-
riation du pas de l’hélice de groupes entre deux
valeurs limites de même signe, comprenant
deux accumulateurs (2, 8), respectivement en
amont et en aval des moyens d’enroulement,
chaque accumulateur comprenant un tambour
mobile (16, 17) permettant de retenir une lon-
gueur variable d’une ligne centrale (9), et
des moyens de contrôle (10) de la position de
chaque tambour mobile.

8. Dispositif de fabrication (11) selon la revendication
7, comprenant par ailleurs des moyens de mesure
de la raideur (7) de la ligne centrale (9) à l’entrée
des moyens d’enroulement (6), les moyens de me-
sure étant reliés aux moyens de contrôle (10).

9. Dispositif de fabrication (11) selon l’une des reven-
dications 7 à 8, dans lequel les moyens d’enroule-

ment (6) comprennent
deux bobines (21 a, 21 b), chaque bobine permettant
de porter une réserve d’un des groupes (18a, 18b)
de fil conducteur torsadé,�
des moyens de rotation permettant un mouvement
de rotation des bobines autour d’un axe longitudinal,�
une plaque de répartition (5) comprenant deux
ouvertures périphériques (23a, 23b) et une ouvertu-
re centrale (24), chaque ouverture périphérique
étant destinée à recevoir un des groupes de fil con-
ducteur torsadé, et l’ouverture centrale étant desti-
née à recevoir une ligne centrale, et
une filière (4) à la sortie de la plaque de répartition.
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